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PREMIERE PARTIE

L'IMPOT GÉNÉRAL
SUR LES REVENUS DES SUISSES

RÉSIDANT EN FRANCE

Une modification importante vient d'être
apportée, en matière d'impôt général sur le revenu,
au statut des étrangers qui habitent en France.

D'après le principe de la loi organique du
15 juillet 1914 qui n'avait subi jusqu'ici aucun
changement, la question de nationalité restait
indifférente pour l'assiette de l'impôt général sur
le revenu.

Au regard de cet impôt, il n'y avait que deux
catégories de contribuables : les domiciliés en
France et les simples résidants.

Les étrangers étaient, comme les Français, classés

dans l'un ou l'autre groupe et soumis aux
mêmes règles d'imposition que ces derniers.

Seuls les étrangers qui n'avaient en France
qu'une simple résidence étaient donc taxés à raison

du revenu forfaitaire, fixé d'abord à 7 fois,
puis en dernier lieu à 5 fois la valeur locative
de la résidence.

Ceux qui, au contraire, pouvaient être considérés

comme ayant établi leur domicile en France,
du fait qu'ils y habitaient d'une façon permanente

ou qu'ils y avaient le siège de leurs affaires
ou de leurs intérêts, étaient sous l'empire du droit
commun et devaient payer l'impôt chaque année
sur le montant total de leurs revenus en y com¬

prenant même ceux qui leur parvenaient de
l'étranger.

Une telle règle n'était pas à l'abri de toute
critique et pouvait paraître dans certains cas
exorbitante, du fait qu'elle aboutissait à frapper de
l'impôt général progressif en France des revenus
qui, pour leur plus grande partie, avaienl leur
origine à l'étranger; dans la pratique, elle pouvait

détourner certains étrangers riches de fixer
leur domicile en France où ils auraient dépensé
leurs revenus au profit de l'économie nationale.

La dernière réforme fiscale a modifié cet état
de choses en instituant, en vue du calcul de l'impôt

général sur le revenu, des règles spéciales
pour les contribuables de nationalité étrangère.

L'article 35 de la loi datée du 31 décembre 1936
dispose que, désormais, la taxation forfaitaire sur
la base de cinq fois la valeur locative de la ou
des habitations possédées en France sera applicable

à tous les étrangers, qu'ils aient en France
leur domicile ou une simple résidence.

Bien entendu, cette base forfaitaire n'est applicable,

comme précédemment, qu'à condition que
les revenus tires par les intéressés et. les membres
de leur famille, vivant avec eux, de propriétés,
exploitations ou professions sises ou exercées en
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France n'atteignent pas un chiffre plus élevé,
auquel cas c'est ce dernier chiffre qui doit servir
de base à l'impôt.

En toute hypothèse, les étrangers vivant enFrance sont donc désormais affranchis de l'impôt
global pour tous les revenus qu'ils reçoivent de
l'étranger; il y a là une innovation importante,
qui, dans la pensée des Pouvoirs publics, doit
favoriser l'installation en France d'étrangers riches.

Il résulte d'une disposition de 1 article 39 de la
même loi que, désormais, les personnes soumises
à la taxation forfaitaire devront souscrire une
déclaration dans le même délai que celtes relevant
du droit commun.

Tous les étrangers auront donc à produire,
avant le 1er mars de chaque année, une déclaration

en vue de leur inscription dans les rôles de
l'impôt général sur le revenu; cette déclaration
mentionnera, suivant les cas, soit la valeur locative

qui doit servir à la fixation du revenu
forfaitaire, soit les revenus réels provenant de
propriétés, d'exp'oitations ou de profession.* sises ou
exercées en France.

ha valeur locative est représentée, pour les
habitations occupées, à titre de locataire, par le

loyer payé annuellement, augmenté des charges
qui n'ont pour objet le remboursement pur et
simple de dépenses avancées par ie propriétaire,mais incombant normalement au locataire (charbon,

eau, électricité, etc.). Pour les habitations
occupées par leur propriétaire, la valeur locative
doit représenter le loyer normal qui pourrait être
tiré d'une location et elle est évaluée soit par
comparaison avec d'autres habitations louées, soit
directement; le chiffre déclaré à ce titre par les
intéressés peut être discuté et modifié par
l'Administration, sous réserve du droit de recours de
ceux-ci devant les tribunaux administratifs.

Les revenus réels d'origine française qui
doivent, le. Cas échéant, être substitués au revenuforfaitaire égal à 5 fois la valeur locative sont
exclusivement, comme le spécifie la loi, ceux des
propriétés et exploitations sises en France ou des
professions exercées dans notre pays; il n'y a paslieu d'y comprendre notamment lès produits des
valeurs mobilières, déposées ou non en France,
même s'il s'agit de titres français.

(Société Fiduciaire de Contrôle et de Révision.)
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